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Chapitre 13
Établissements humains
(Programme 11 du plan à moyen terme pour la période
1998-2001)

Vue d’ensemble

13.1 Le Centre des Nations Unies pour les établissements humains (Habitat) est chargé d’appliquer le
programme de travail visé dans le présent chapitre. Le Centre coordonne les programmes concernant les
établissements humains du système des Nations Unies et fournit une assistance technique aux États
Membres dans ce domaine.

13.2 Le programme de travail pour 1998-1999 diffère sensiblement de celui qui avait été établi pour l’exercice
biennal 1996-1997. Ces changements résultent de la prise en compte des recommandations de la Conférence
des Nations Unies sur les établissements humains (Habitat II), tenue en juin 1996. Le nombre de sous-
programmes a été ramené de huit à quatre. En outre, au cours de l’exercice biennal 1996-1997, le Centre
a procédé à la réorganisation de son secrétariat.

13.3 Le principal objectif du programme de travail est de faciliter la mise en oeuvre du Programme pour
l’habitat, c’est-à-dire le plan d’action mondial adopté par la Conférence. Le programme de travail est axé
sur les quatre domaines prioritaires ci-après : a) logements et services sociaux; b) gestion de l’habitat
urbain; c) environnement et infrastructure; et d) évaluation, observation et information.

13.4 Le Centre s’emploiera à oeuvrer en partenariat avec les gouvernements, les collectivités locales, les
organisations non gouvernementales et le secteur privé pour les aider à faire face aux conséquences
économiques, sociales et écologiques de l’urbanisation rapide et à faire en sorte que les établissements
humains, quelle que soit leur taille, puissent remplir dans le développement la fonction essentielle qui est
la leur et répondre aux besoins fondamentaux des populations qui y vivent. Cette action devrait aider les
pays à se doter, aux échelons national et local, de moyens techniques et institutionnels supplémentaires leur
permettant d’élaborer, d’exécuter, de suivre et d’évaluer les programmes en matière de logement et
d’établissements humains durables, en vue de mettre en oeuvre le Programme pour l’habitat et ce faisant,
de réaliser au niveau local les objectifs d’Action 21. À cette fin, le Centre adoptera une approche intégrée
associant la fourniture de conseils touchant les politiques à adopter en matière d’établissements humains,
une coopération technique ciblée et l’échange de connaissances et de données d’expérience quant aux
meilleures pratiques en usage.

13.5 Les ressources demandées au présent chapitre ont augmenté de 63 900 dollars, soit de 0,5 %. Cette
croissance est due aux augmentations et aux diminutions prévues pour divers objets de dépense, notamment
l’élimination des ressources initialement allouées durant l’exercice biennal 1996-1997 au titre d’Habitat II,
l’augmentation des ressources au titre des frais généraux de fonctionnement, des fournitures et accessoires,
et du matériel, ainsi que de la suppression proposée de deux postes P-3 et de cinq postes d’agent local,
devenus superflus par suite de la réorganisation du Centre et de son programme de travail.

13.6 La répartition en pourcentage des ressources prévues au présent chapitre pour l’exercice biennal 1998-1999
se décompose comme suit :
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Chapitre 13 Établissements humains

Budget
ordinaire

Fonds extra-
budgétaires

(En pourcentage)

A. Organes directeurs. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,3 —

B. Direction exécutive et administration. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20,6 5,6

C. Programme de travail. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70,1 94,4

Total 100,0 100,0

Tableau 13.1
Prévisions de dépenses, par grande rubrique
(En milliers de dollars des États-Unis)

1) Budget ordinaire

Grande rubrique
1994-1995
Dépenses

1996-1997
Crédits ouverts

Accroissement des
ressources

Total avant
réévaluation

des coûts

Rééva-
luation

des coûts

1998-1999
Crédits

demandésMontant
Pour-

centage

A. Organes directeurs 1 176,5 1 227,0 — — 1 227,0 (2,6) 1 224,4

Habitat II 950,1 680,5 (680,5) (100,0) — — —

B. Direction exécutive et
administration 1 969,4 2 091,9 302,6 14,4 2 394,5 327,1 2 721,6

C. Programme de travail 7 554,6 7 732,3 441,8 5,7 8 174,1 1 086,5 9 260,6

D. Appui au programme 1 526,6 — — — — — —

Total 13 177,2 11 731,7 63,9 0,5 11 795,6 1 411,0 13 206,6

2) Fonds extrabudgétaires

1994-1995
Dépenses

1996-1997
Montant
estimatif Provenance des fonds

1998-1999
Montant
estimatif

a) Services d’appui à :
— — i) Des organismes des Nations Unies —

4 474,5 2 517,3 ii) Des activités extrabudgétaires 2 886,5

b) Activités de fond :

4 477,1 7 339,3
Fondation des Nations Unies pour

l’habitat et les établissements humains 5 420,4

5 129,8 6 521,7
Centre des Nations Unies pour les

établissements humains (Habitat) 6 144,0

c) Projets opérationnels :

15 865,2 17 544,0
Fondation des Nations Unies pour

l’habitat et les établissements humains 21 500,0
42 900,0 36 000,0 PNUD 36 000,0
4 600,0 9 000,0 Divers 9 000,0

Total 77 446,6 78 922,3 80 950,9

Total 1) et 2) 90 623,8 90 654,0 94 157,5
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Chapitre 13 Établissements humains

Tableau 13.2
Prévisions de dépenses, par objet de dépense
(En milliers de dollars des États-Unis)

1) Budget ordinaire

Objet de dépense
1994-1995
Dépenses

1996-1997
Crédits ouverts

Accroissement des
ressources

Total avant
réévaluation

des coûts

Rééva-
luation

des coûts

1998-1999
Crédits

demandésMontant
Pour-

centage

Postes 10 262,3 9 314,2 204,6 2,1 9 518,8 1 247,8 10 766,6

Autres dépenses de personnel 1 940,6 1 596,7 (223,6) (14,0) 1 373,1 6,2 1 379,3

Consultants et experts 210,8 335,5 26,5 7,8 362,0 65,2 427,2

Voyages 175,9 218,1 (108,5) (49,7) 109,6 7,4 117,0

Services contractuels 57,7 71,0 — — 71,0 15,3 86,3

Frais généraux de
fonctionnement 347,8 139,6 12,0 8,5 151,6 26,0 177,6

Dépenses de représentation 11,8 22,0 (17,3) (78,6) 4,7 0,9 5,6

Fournitures et accessoires 111,6 29,6 47,8 161,4 77,4 15,2 92,6

Mobilier et matériel 58,7 5,0 122,4 2 448,0 127,4 27,0 154,4

Total 13 177,2 11 731,7 63,9 0,5 11 795,6 1 411,0 13 206,6

2) Fonds extrabudgétaires

1994-1995
Dépenses

1996-1997
Montant
estimatif Provenance des fonds

1998-1999
Montant
estimatif

16 388,4 18 210,1 Postes 17 607,4
100,7 30,0 Autres dépenses de personnel 33,0

2 138,4 2 584,8 Consultants et experts 3 071,0
1 614,9 1 770,2 Voyages 2 073,1
4 079,9 4 858,4 Services contractuels 5 546,8
3 168,5 3 926,3 Frais généraux de fonctionnement 4 512,9

269,6 182,9 Fournitures et accessoires 215,1
590,2 605,2 Mobilier et matériel 741,6

1 586,8 1 754,4 Bourses et contributions 2 150,0
47 509,2 45 000,0 Dépenses diverses 45 000,0

Total 77 446,6 78 922,3 80 950,9

Total 1) et 2) 90 623,8 90 654,0 94 157,5
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Chapitre 13 Établissements humains

Tableau 13.3
Postes nécessaires

Unité administrative : Centre des Nations Unies
pour les établissements humains (Habitat)

Postes permanents Postes temporaires

TotalBudget ordinaire Budget ordinaire Fonds extrabudgétaires

1996-
1997

1998-
1999

1996-
1997

1998-
1999

1996-
1997

1998-
1999

1996-
1997

1998-
1999

Administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur

SGA 1 1 — — — — 1 1

SSG — — — — 1 1 1 1

D-2 1 1 — — 1 1 2 2

D-1 3 3 — — 6 7 9 10

P-5 6 6 — — 15 15 21 21

P-4/3 28 26 — — 34 35 62 61

P-2/1 5 5 — — 11 11 16 16

Total 44 42 — — 68 70 112 112

Agents des services généraux

1re classe — — — — — — — —

Autres classes 2 2 — — — — 2 2

Total 2 2 — — — — 2 2

Autres catégories

Agents locaux 27 22 — — 73 81 100 103

Total 27 22 — — 73 81 100 103

Total général 73 66 — — 141 151 214 217

A. Organes directeurs

Tableau 13.4
Prévisions de dépenses, par programme
(En milliers de dollars des États-Unis)

Programme
1994-1995
Dépenses

1996-1997
Crédits ouverts

Accroissement des
ressources

Total avant
réévaluation

des coûts

Rééva-
luation

des coûts

1998-1999
Crédits

demandésMontant
Pour-

centage

Organes directeurs 1 176,5 1 227,0 — — 1 227,0 (2,6) 1 224,4

Habitat II 950,1 680,5 (680,5) (100,0) — — —

Total 2 126,6 1 907,5 (680,5) (100,0) 1 227,0 (2,6) 1 224,4
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Chapitre 13 Établissements humains

Commission des établissements humains

Tableau 13.5
Prévisions de dépenses, par objet de dépense
(En milliers de dollars des États-Unis)

Objet de dépense
1994-1995
Dépenses

1996-1997
Crédits ouverts

Accroissement des
ressources

Total avant
réévaluation

des coûts

Rééva-
luation

des coûts

1998-1999
Crédits

demandésMontant
Pour-

centage

Autres dépenses de personnel 1 156,7 1 203,7 — — 1 203,7 (5,8) 1 197,9

Frais généraux de
fonctionnement 15,5 18,6 — — 18,6 2,3 20,9

Dépenses de représentation 4,3 4,7 — — 4,7 0,9 5,6

Total 1 176,5 1 227,0 — — 1 227,0 (2,6) 1 224,4

13.7 La Commission des établissements humains, composée de 58 États Membres, est l’organe directeur du
Centre des Nations Unies pour les établissements humains. La Commission se réunit tous les deux ans et
rend compte de ses travaux à l’Assemblée générale, par l’intermédiaire du Conseil économique et social.
La dix-septième session de la Commission se tiendra en 1999. Conformément au mandat énoncé par
Habitat II, participent normalement aux sessions de la Commission des organisations non gouvernementales
et des représentants d’autorités locales et du secteur privé oeuvrant dans le domaine des établissements
humains, en tant que partenaires au processus de mise en oeuvre du Programme pour l’habitat. Le nombre
des observateurs participant à ces sessions devrait donc augmenter à compter de la seizième session de la
Commission, en 1997.

Ressources nécessaires (aux taux courants)

Autres dépenses de personnel

13.8 Les ressources prévues (1 203 700 dollars) sont destinées à couvrir le coût du personnel temporaire recruté
pour les réunions (1 198 600 dollars) et celui des heures supplémentaires nécessaires pour assurer le
secrétariat de la dix-septième session de la Commission (5 100 dollars).

Frais généraux de fonctionnement

13.9 Les ressources prévues (23 300 dollars) seront nécessaires pour couvrir les coûts ci-après de la dix-septième
session de la Commission : allocation et entretien de matériel (8 500 dollars); dépenses de représentation
(4 700 dollars) et dépenses, prélèvement et ajustement divers imputables à la tenue de la session (10 100
dollars).
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Chapitre 13 Établissements humains

B. Direction exécutive et administration

Tableau 13.6
Prévisions de dépenses, par objet de dépense
(En milliers de dollars des États-Unis)

1) Budget ordinaire

Objet de dépense
1994-1995
Dépenses

1996-1997
Crédits ouverts

Accroissement des
ressources

Total avant
réévaluation

des coûts

Rééva-
luation

des coûts

1998-1999
Crédits

demandésMontant
Pour-

centage

Postes 1 901,9 2 014,6 — — 2 014,6 256,7 2 271,3

Autres dépenses de personnel — — 12,2 — 12,2 2,6 14,8

Consultants et experts — — 79,1 — 79,1 17,5 96,6

Voyages 25,5 30,8 — — 30,8 1,8 32,6

Frais généraux de
fonctionnement 29,7 33,0 20,0 60,6 53,0 6,3 59,3

Fournitures et accessoires 12,3 8,5 68,9 810,5 77,4 15,2 92,6

Mobilier et matériel — 5,0 122,4 2 448,0 127,4 27,0 154,4

Total 1 969,4 2 091,9 302,6 14,4 2 394,5 327,1 2 721,6

2) Fonds extrabudgétaires

1994-1995
Dépenses

1996-1997
Montant
estimatif Provenance des fonds

1998-1999
Montant
estimatif

a) Services d’appui à :
— — i) Des organismes des Nations Unies —

4 474,5 2 517,3 ii) Des activités extrabudgétaires 2 886,5

b) Activités de fond :

541,0 1 226,7
Centre des Nations Unies pour les

établissements humains 1 183,8

357,4 480,5

Fondation des Nations Unies pour
l’habitat et les établissements humains
(Habitat) 449,7

Total 5 372,9 4 224,5 4 520,0

Total 1) et 2) 7 342,3 6 316,4 7 241,6
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Chapitre 13 Établissements humains

Tableau 13.7
Postes nécessaires

Programme : Direction exécutive et administration
Postes permanents Postes temporaires

TotalBudget ordinaire Budget ordinaire Fonds extrabudgétaires

1996-
1997

1998-
1999

1996-
1997

1998-
1999

1996-
1997

1998-
1999

1996-
1997

1998-
1999

Administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur

SGA 1 1 — — — — 1 1

SSG — — — — 1 1 1 1

D-2 1 1 — — 2 2 2 2

D-1 — — — — 2 2 2 2

P-5 1 1 — — — — 1 1

P-4/3 4 4 — — 3 3 7 7

Total 7 7 — — 7 7 14 14

Agents des services généraux

1re classe — — — — — — — —

Autres classes 2 2 — — — — 2 2

Total 2 2 — — — — 2 2

Autres catégories

Agents locaux 5 5 — — 12 12 17 17

Total 5 5 — — 12 12 17 17

Total général 14 14 — — 19 19 33 33

13.10 Le Programme intitulé Direction exécutive et administration comporte le Bureau du Directeur exécutif et
le Bureau de liaison à New York. Le Bureau du Directeur exécutif est chargé de déterminer la direction,
la supervision et l’administration générales et coordonnées du Centre dans l’exécution de son mandat et
du programme de travail approuvé. Au nombre des fonctions du Bureau de liaison à New York figurent
la participation aux travaux de l’Assemblée générale et du Conseil économique et social ainsi qu’à des
réunions d’autres organes intergouvernementaux, la liaison avec les missions permanentes à New York et
la fourniture d’informations à tous ceux qui prennent part à des activités liées aux établissements humains,
y compris les organisations non gouvernementales.

Ressources nécessaires (aux taux courants)

Postes

13.11 Les ressources prévues (2 014 600 dollars) doivent permettre de couvrir les dépenses de personnel du
Bureau du Directeur exécutif (1 SGA, 1 D-2, 1 P-5, 2 P-4, 1 P-3 et 5 postes d’agent local) et celles du
Bureau de liaison à New York (1 P-3 et 2 agents des services généraux).

Autres dépenses de personnel

13.12 Les ressources prévues (12 200 dollars) doivent permettre de couvrir le coût des heures supplémentaires
pour le Bureau du Directeur exécutif.
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Chapitre 13 Établissements humains

Consultants et experts

13.13 Les ressources prévues à cette rubrique (79 100 dollars) doivent permettre de couvrir les coûts des services
des consultants chargés de rédiger des études et des rapports sur les divers aspects du suivi du Programme
pour l’Habitat, notamment de directives énoncées par la Conférence concernant la nécessité de faire appel
à divers partenaires — organismes communautaires, instituts, organisations non gouvernementales et secteur
privé — pour mettre en oeuvre le plan d’action mondial aux échelons local, national, régional et
international.

Voyages

13.14 Un montant de 30 800 dollars est prévu pour couvrir les frais de voyage du Directeur exécutif, qui devra
participer aux travaux de l’Assemblée générale et du Conseil économique et social ainsi qu’à des
consultations avec de hauts fonctionnaires de l’Organisation.

Frais généraux de fonctionnement

13.15 Les ressources prévues à cette rubrique (53 000 dollars) sont destinées à couvrir les coûts des
communications du Bureau du Directeur exécutif (20 000 dollars) et ceux du Bureau de liaison à New York
(33 000 dollars). L’augmentation de 20 000 dollars est imputable aux besoins en matière de communication
du Bureau du Directeur exécutif.

Fournitures et accessoires

13.16 Un montant de 77 400 dollars est prévu pour répondre aux besoins en fournitures et accessoires du Centre
de Nairobi (66 900 dollars) ainsi que du Bureau de liaison à New York (10 500 dollars).

Mobilier et matériel

13.17 Les ressources prévues à cette rubrique (127 400 dollars) doivent permettre de couvrir le coût du matériel
de tout le Centre, à savoir remplacement et achat d’ordinateurs (45 000 dollars); modernisation et
développement des réseaux locaux (20 000 dollars); et remplacement du matériel de reproduction (50 000
dollars) et d’autre matériel de bureau (12 400 dollars).

C.C. ProgrammeProgramme dede travailtravail

Tableau 13.8
Prévisions de dépenses, par sous-programme
(En milliers de dollars des États-Unis)

1) Budget ordinaire

Objet de dépense
1994-1995
Dépenses

1996-1997
Crédits ouverts

Accroissement des
ressources

Total avant
réévaluation

des coûts

Rééva-
luation

des coûts

1998-1999
Crédits

demandésMontant
Pour-

centage

1. Logement et services
sociaux — 1 331,1 431,0 32,3 1 762,1 243,2 2 005,3

2. Gestion de l’habitat urbain — 2 236,7 55,8 2,4 2 292,5 306,6 2 599,1

3. Environnement et
équipements — 1 569,2 (26,4) (1,6) 1 542,8 199,9 1 742,7

4. Évaluation, observation et
information — 2 595,3 (18,6) (0,7) 2 576,7 336,8 2 913,5

Total 7 554,6 7 732,3 441,8 5,7 8 174,1 1 086,5 9 260,6
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Chapitre 13 Établissements humains

Tableau 13.8 (suite)
2) Fonds extrabudgétaires

1994-1995
Dépenses

1996-1997
Montant
estimatif Provenance des fonds

1998-1999
Montant
estimatif

a) Services d’appui à :
— — i) Des organismes des Nations Unies —
— — ii) Des activités extrabudgétaires —

b) Activités de fond :

3 936,1 6 113,4
Fondation des Nations Unies pour

l’habitat et les établissements humains 4 236,6

4 772,4 6 041,2
Centre des Nations Unies pour les

établissements humains 5 694,3

c) Projets opérationnels :

15 865,2 17 544,0
Fondation des Nations Unies pour

l’habitat et les établissements humains 21 500,0
42 900,0 36 000,0 PNUD 36 000,0
4 600,0 9 000,0 Divers 9 000,0

Total 72 073,7 74 698,6 76 430,9

Total 1) et 2) 79 628,3 82 430,9 85 691,5

a En raison de la réorganisation de la structure du sous-programme, les dépenses pour 1994-1995 ne figurent que pour
l’ensemble du programme.

Tableau 13.9
Postes nécessaires

Programme : Établissements humains
Postes permanents Postes temporaires

TotalBudget ordinaire Budget ordinaire Fonds extrabudgétaires

1996-
1997

1998-
1999

1996-
1997

1998-
1999

1996-
1997

1998-
1999

1996-
1997

1998-
1999

Administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur

D-1 3 3 — — 4 5 7 8

P-5 5 5 — — 15 15 20 20

P-4/3 24 22 — — 31 32 55 54

P-2/1 5 5 — — 11 11 16 16

Total 37 35 — — 61 63 98 98

Autres catégories

Agents locaux 22 17 — — 61 69 83 86

Total 22 17 — — 61 69 83 86

Total général 59 52 — — 122 132 181 184

13.18 La stratégie d’ensemble visant à atteindre les objectifs du Programme pour l’habitat se fonde sur les
principes a) de la facilitation et la participation; et b) du renforcement des capacités et des institutions.
L’élément fondamental de cette stratégie est l’élargissement des partenariats entre les pouvoirs publics et
les autorités locales, les organisations non gouvernementales, le secteur privé et toutes les autres parties
intéressées. Aux fins de l’établissement de cette stratégie, le Centre collaborera étroitement avec d’autres
organismes du système des Nations Unies.
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Chapitre 13 Établissements humains

13.19 Les activités viseront principalement à a) aider les pays à mettre en oeuvre le Programme pour l’habitat
par le biais de leurs plans d’action nationaux; b) fournir des services à la Commission des établissements
humains pour lui permettre de s’acquitter de son mandat qui est d’assurer la coordination et le suivi
mondial de la mise en oeuvre du Programme pour l’habitat et d’évaluer les progrès accomplis; c) faciliter,
suivre et appuyer les travaux des partenaires d’Habitat aux échelons mondial, régional, national et local;
et d) sensibiliser le public aux questions relatives aux établissements humains en diffusant des informations
à ce sujet.

13.20 Le programme de travail vise à avoir le plus grand impact possible en tirant le meilleur parti des ressources
humaines et financières limitées disponibles — budget ordinaire, contributions volontaires à des fins
générales et spéciales versées à la Fondation des Nations Unies pour l’habitat et les établissements humains,
fonds du PNUD alloués à des projets et programmes spécifiques et autres sources de financement à
l’intérieur et à l’extérieur du système des Nations Unies —, les ressources seront donc utilisées de manière
à faciliter la complémentarité et l’intégration dans la formulation et l’exécution des projets et programmes.
Il s’agira notamment d’assurer le suivi au niveau mondial, des tendances et des problèmes nouveaux;
d’effectuer des travaux de recherche dans des domaines qui revêtent une importance critique pour les
établissements humains; de faciliter la formulation des politiques nationales, y compris en matière de
formation et de renforcement des capacités, en organisant des ateliers et des séminaires et en offrant des
bourses d’études; et d’établir et de diffuser des documents d’information et les pratiques donnant les
meilleurs résultats. Chaque sous-programme est assorti d’un processus d’auto-évaluation.

13.21 La répartition des ressources entre chaque sous-programme du programme de travail s’établirait comme
suit :

Budget
ordinaire

Fonds extra-
budgétaires

(En pourcentage)

Sous-programme 1. Logement et services sociaux. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21,7 25,6

Sous-programme 2. Gestion de l’habitat urbain. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28,0 25,0

Sous-programme 3. Environnement et équipements. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18,8 24,1

Sous-programme 4. Évaluation, observation et information. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31,5 25,3

Total 100,0 100,0

Sous-programme 1
Logement et services sociaux

Tableau 13.10
Prévisions de dépenses, par objet de dépense
(En milliers de dollars des États-Unis)

1) Budget ordinaire

Programme
1994-1995
Dépenses

1996-1997
Crédits ouverts

Accroissement des
ressources

Total avant
réévaluation

des coûts

Rééva-
luation

des coûts

1998-1999
Crédits

demandésMontant
Pour-

centage

Postes — 1 241,2 411,0 33,1 1 652,2 225,4 1 877,6

Consultants et experts — 70,8 — — 70,8 12,2 83,0

Voyages — 19,1 — — 19,1 1,3 20,4

Frais généraux de
fonctionnement — — 20,0 — 20,0 4,3 24,3

Total —a 1 331,1 431,0 32,3 1 762,1 243,2 2 005,3
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Tableau 3.10 (suite)
2) Fonds extrabudgétaires

1994-1995
Dépenses

1996-1997
Montant
estimatif Provenance des fonds

1998-1999
Montant
estimatif

a) Services d’appui à :
— — i) Des organismes des Nations Unies —
— — ii) Des activités extrabudgétaires —

b) Activités de fond :

— 1 510,3
Fondation des Nations Unies pour

l’habitat et les établissements humains 795,6

— 1 452,3
Centre des Nations Unies pour les

établissements humains 2 137,1

c) Projets opérationnels :

— 4 386,0
Fondation des Nations Unies pour

l’habitat et les établissements humains 5 375,0
— 9 000,0 PNUD 9 000,0
— 2 250,0 Divers 2 250,0

Total — 18 598,6 19 557,7

Total 1) et 2) — 19 929,7 21 563,0

a En raison de la réorganisation de la structure du sous-programme, les dépenses pour 1994-1995 ne figurent que pour
l’ensemble du programme.

Tableau 13.11
Postes nécessaires

Programme : Logement et services sociaux
Postes permanents Postes temporaires

TotalBudget ordinaire Budget ordinaire Fonds extrabudgétaires

1996-
1997

1998-
1999

1996-
1997

1998-
1999

1996-
1997

1998-
1999

1996-
1997

1998-
1999

Administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur

D-1 1 1 — — 1 2 2 3

P-5 1 1 — — 6 6 7 7

P-4/3 6 5 — — 7 8 13 13

P-2/1 — — — — 1 1 1 1

Total 8 7 — — 15 17 23 24

Autres catégories

Agents locaux 5 5 — — 15 19 20 24

Total 5 5 — — 15 19 20 24

Total général 13 12 — — 30 36 43 48

13.22 Le Programme pour l’habitat souligne que l’accès à un logement sûr et salubre et aux services de base est
essentiel au bien-être des populations et devrait être un élément fondamental de l’action à mener d’urgence
en faveur de tous ceux, au nombre de plus d’un milliard, qui continuent d’être mal logés et privés de
services sociaux adéquats. Cette situation pose d’immenses difficultés aux secteurs public et privé et il faut
rechercher des solutions en collaboration avec les communautés afin d’offrir des logements et des services
adéquats à l’échelle voulue et moyennant un coût raisonnable. À cet égard, le Programme pour l’habitat
a incité les gouvernements à prendre un nouvel engagement en faveur de la réalisation progressive et
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complète du droit de l’homme à un logement convenable. Au cours de l’exercice biennal 1998-1999, ce
sous-programme visera au premier chef à aider les gouvernements, les partenaires et la société civile à
mettre en oeuvre des politiques et programmes fondés sur la notion de facilitation définie dans la Stratégie
mondiale du logement jusqu’à l’an 2000 ainsi que sur les stratégies visant à appuyer la réalisation du droit
de l’homme à un logement convenable.

13.23 Au cours de l’exercice biennal 1998-1999, les activités seront réparties en quatre groupes : politiques et
finances en matière de logement; droit au logement; développement communautaire et rénovation des
établissements humains; et industrie du bâtiment et secteur privé. Les liens de coopération avec les
organismes et institutions du système des Nations Unies seront resserrés. Le premier groupe d’activités
visera principalement à assurer le suivi de la Stratégie mondiale du logement jusqu’à l’an 2000 et à faciliter
la mise en oeuvre du Programme pour l’habitat, en s’attachant tout particulièrement à la fourniture de
logements et de services sociaux — travaux de recherche et d’analyse des politiques et coopération
technique dans les domaines clefs des politiques du logement, fourniture de logements et promotion de
marchés porteurs ainsi que de systèmes de financement novateurs pour aider les pauvres à se loger et
évaluation des modalités de partenariat à instaurer pour financer la prestation et le fonctionnement des
services de base. Le deuxième groupe sera axé sur la fourniture d’une aide — missions consultatives,
réunions d’experts et analyse des législations nationales pertinentes — aux pays qui en font la demande
en vue de promouvoir la réalisation du droit de l’homme à un logement convenable. Les activités du
troisième groupe viseront notamment à faire en sorte que les groupes à faible revenu soient mieux à même
de planifier, de mettre en oeuvre et de gérer la rénovation des établissements humains en ayant recours à
des organismes communautaires et à la mobilisation sociale. Il s’agira par ailleurs de nouer des liens plus
étroits avec des agents en dehors de la communauté, de faciliter les initiatives du secteur public et de
formuler et de promouvoir les stratégies à appliquer par les pouvoirs publics à tous les niveaux en vue
d’améliorer les conditions de logement et les services sociaux de base et de resserrer la collaboration avec
les partenaires en vue de promouvoir la sécurité en matière d’occupation des logements et d’améliorer le
fonctionnement des marchés fonciers non structurés. Le quatrième groupe d’activités visera au premier chef
à instaurer des partenariats avec l’industrie privée du bâtiment pour favoriser l’utilisation de techniques et
de matériaux de construction locaux et le développement des petites entreprises.

Activités

13.24 Au cours de l’exercice biennal, les activités ci-après seront entreprises :

a) Services destinés à des organes intergouvernementaux/d’experts (budget ordinaire/fonds
extrabudgétaires)

i) Services fonctionnels. Quatre séances de l’Assemblée générale et deux séances de la Commission
des établissements humains;

ii) Documentation à l’intention des organes délibérants. a) Rapport de la Commission des
établissements humains à l’Assemblée générale sur la mise en oeuvre de la Stratégie mondiale
du logement jusqu’à l’an 2000; et b) rapport à la Commission sur le suivi de la stratégie
mondiale;

iii) Réunions de groupes spéciaux d’experts. Deux réunions de groupes d’experts, l’une sur les
aspects pratiques de la réalisation du droit de l’homme à un logement convenable, et l’autre sur
les travaux de recherche et sur la gestion des communautés;

b) Autres activités de fond (budget ordinaire/fonds extrabudgétaires)

i) Publications en série. Le bulletin régional sur les programmes de développement communautaire
(deux numéros); et leJournal of the Network of African Countries in Local Building Materials
and Technologies(quatre numéros);

ii) Publications isolées. Facilitation et partenariat constructif en matière de logement et de services
sociaux; fournitures de logements et de services sociaux par le biais de partenariats et de
coentreprises avec les autorités locales, le secteur privé et les organisations non gouvernementales;

12



Chapitre 13 Établissements humains

amélioration des conditions de vie des personnes âgées dans les communautés urbaines
(contributions du Centre à l’Année internationale des personnes âgées); contributions des jeunes
à la mise en oeuvre du Programme pour l’habitat (trois rapports régionaux); mécanismes
novateurs de financement du logement visant à aider les groupes à faible revenu; aspects pratiques
de la réalisation du droit de l’homme à un logement convenable; stratégies de lutte en faveur des
sans-abri; analyse des législations en matière de logement; les femmes et le droit à la propriété;
développement communautaire (deux publications); partenariat pour la gestion des communautés;
étude comparative : partenariats entre les communautés et les administrations locales dans des
pays sélectionnés; stratégies et pratiques appliquées sur les marchés fonciers non structurés et
régularisation et rénovation des logements marginaux; pratiques en usage pour ce qui est d’assurer
la sécurité d’occupation des logements; établissement d’un recueil des techniques de construction
peu onéreuses; et contribution du secteur privé à l’utilisation des techniques de construction à bon
marché employant des matériaux locaux;

iii) Supports électroniques, sonores ou vidéo. Une vidéocassette sur l’expérience des populations en
matière de partenariats; réseau d’information à l’intention des organismes communautaires et
municipaux et des organisations non gouvernementales (page d’accueil sur Internet);

iv) Livrets et brochures. Deux brochures sur le Centro de Recursos para el Desarrollo Sostenible de
los Asentamientos Humanos en Centroamérica et le Sistema de Comunicación de Comunidades;
module de formation sur la régularisation et la rénovation des établissements marginaux et quatre
descriptifs de projets;

v) Supports techniques. Base de données visuelle sur les méthodes de construction écologiquement
viables;

c) Coopération internationale et coordination et liaison interorganisations. Participation aux réunions
avec les autorités locales, les entrepreneurs du secteur privé, les organisations non gouvernementales,
les groupes de jeunes et d’autres partenaires au sujet de la mise en oeuvre du Programme pour
l’habitat; et participation aux réunions de la Commission des droits de l’homme consacrées à l’examen
de la question du droit de l’homme à un logement convenable;

d) Coopération technique (fonds extrabudgétaires)

i) Services consultatifs. Six missions relatives aux politiques de facilitation en matière de logement
et aux systèmes de financement novateurs dans ce domaine; deux missions sur la réralisation du
droit de l’homme à un logement convenable; six missions sur la participation et la gestion des
communautés visant à aider les pays à mettre en oeuvre le Programme pour l’habitat; quatre
missions sur la sécurité d’occupation pour tous, les marchés fonciers non structurés et la
régularisation et la rénovation des établissements marginaux; et sept missions pour aider les pays
à mettre au point des techniques à bon marché de construction de logements;

ii) Formation de groupe (séminaires, ateliers, colloques). Ateliers régionaux sur les systèmes
novateurs de financement du logement; deux réunions d’examen du programme de gestion des
communautés; trois séminaires sous-régionaux sur l’autonomisation des communautés, les
stratégies de formation participative et la mobilisation des ressources au titre des initiatives
communautaires; trois dialogues nationaux sur les modalités communautaires d’édification
d’établissements humains en vue de mettre en oeuvre le Programme pour l’habitat; trois ateliers
régionaux sur l’accès à la sécurité d’occupation, les marchés fonciers non structurés et la
régularisation et la rénovation des établissements marginaux; consultations, avec les autorités
locales, les organisations non gouvernementales et les partenaires du secteur privé en vue
d’assurer à tous la sécurité d’occupation; et organisation d’un atelier régional avec les partenaires
du secteur privé sur les techniques de construction à bon marché;

iii) Projets opérationnels. Huit projets nationaux sur l’aide en matière de politique et de financement
du logement; quatre projets opérationnels nationaux; quatre projets sous-régionaux; quatre projets
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nationaux sur les marchés fonciers non structurés et la rénovation des établissements marginaux;
et deux projets nationaux sur la construction de logements à bon marché.

Ressources nécessaires (aux taux courants)

Postes

13.25 Les ressources prévues (1 652 200 dollars) sont destinées à couvrir le coût du personnel de ce sous-
programme qui, comme suite à la réorganisation du programme de travail, comprendra sept postes
d’administrateur (1 D-1, 1 P-5, 3 P-4 et 2 P-3) et cinq postes d’agent local. Il est proposé de supprimer
un poste P-3 devenu vacant. L’augmentation de 411 000 dollars est due à l’effet conjugué de l’application
de nouveaux taux standard de vacance de poste et de la suppression proposée du poste P-3.

Consultants et experts

13.26 Les ressources prévues (70 800 dollars) sont destinées à couvrir les dépenses ci-après : a) 49 700 dollars
doivent financer les honoraires des consultants chargés de rédiger les publications ci-après : i) un rapport
sur le suivi de la Stratégie mondiale du logement jusqu’à l’an 2000; ii) facilitation et partenariat en matière
de logement et de services sociaux; iii) fourniture de logements et de services sociaux par le biais de
partenariats et de coentreprises avec les autorités locales, le secteur privé et les organisations non
gouvernementales; iv) systèmes de financement du logement novateurs en vue d’aider les groupes à faible
revenu à se loger et à bénéficier des services voulus; v) documentation et études sur les législations du
logement; vi) contribution du secteur privé à l’utilisation de techniques de construction à bon marché
employant des matériaux locaux; et b) 21 000 dollars au titre de l’organisation d’une réunion d’un groupe
d’experts sur les aspects pratiques de la réalisation du droit de l’homme à un logement convenable.

Voyages

13.27 Les ressources prévues (19 100 dollars) doivent couvrir les frais de voyage liés à la collecte d’informations
et à la participation aux réunions d’organismes des Nations Unies et à d’autres réunions organisées par des
institutions et organisations partenaires au sujet de la mise en oeuvre du Programme pour l’habitat.

Frais généraux de fonctionnement

13.28 Les ressources prévues (20 000 dollars) doivent couvrir les frais de communication.

Sous-programme 2
Gestion de l’habitat urbain

Tableau 13.12
Prévisions de dépenses, par objet de dépense
(En milliers de dollars des États-Unis)

1) Budget ordinaire

Objet de dépense
1994-1995
Dépenses

1996-1997
Crédits ouverts

Accroissement des
ressources

Total avant
réévaluation

des coûts

Rééva-
luation

des coûts

1998-1999
Crédits

demandésMontant
Pour-

centage

Postes — 2 147,0 35,8 1,6 2 182,8 289,1 2 471,9

Consultants et experts — 70,7 — — 70,7 11,8 82,5

Voyages — 19,0 — — 19,0 1,4 20,4

Frais généraux de fonctionnement — — 20,0 — 20,0 4,3 24,3

Total — 2 236,7 55,8 2,4 2 292,5 306,6 2 599,1
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Tableau 13.12 (suite)
2) Fonds extrabudgétaires

1994-1995
Dépenses

1996-1997
Montant
estimatif Provenance des fonds

1998-1999
Montant
estimatif

a) Services d’appui à :
— — i) Des organismes des Nations Unies —
— — ii) Des activités extrabudgétaires —

b) Activités de fond :

— 1 425,3
Fondation des Nations Unies pour

l’habitat et les établissements humains 311,0

— 1 537,2
Centre des Nations Unies pour les

établissements humains 2 139,0

c) Projets opérationnels :

— 4 386,0
Fondation des Nations Unies pour

l’habitat et les établissements humains 5 375,0
— 9 000,0 PNUD 9 000,0
— 2 250,0 Divers 2 250,0

Total — 18 598,5 19 075,0

Total 1) et 2) — 20 835,2 21 674,1

a En raison de la réorganisation de la structure du sous-programme, les dépenses de 1994-1995 ne figurent que pour
l’ensemble du programme.

Tableau 13.13
Postes nécessaires

Programme : Gestion de l’habitat urbain
Postes permanents Postes temporaires

TotalBudget ordinaire Budget ordinaire Fonds extrabudgétaires

1996-
1997

1998-
1999

1996-
1997

1998-
1999

1996-
1997

1998-
1999

1996-
1997

1998-
1999

Administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur

D-1 1 1 — — 2 2 3 3

P-5 2 2 — — 3 3 5 5

P-4/3 6 6 — — 4 4 10 10

P-2/1 1 1 — — 2 2 3 3

Total 10 10 — — 11 11 21 21

Autres catégories

Agents locaux 5 5 — — 8 12 13 17

Total 5 5 — — 8 12 13 17

Total général 15 15 — — 19 23 34 38

13.29 Un monde de plus en plus urbanisé signifie que le développement durable sera largement subordonné aux
capacités de gestion des établissements humains, quelle que soit leur taille. Les municipalités peuvent donc
contribuer dans une mesure considérable à l’édification d’établissements humains viables, équitables et
durables, car ce sont elles qui sont les plus proches de la population. Néanmoins, comme il a été constaté
dans le Programme pour l’habitat, la pénurie de personnel qualifié et la faiblesse des infrastructures
techniques institutionnelles constituent, parmi d’autres, d’importants obstacles à l’amélioration des
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établissements humains dans de nombreux pays, en particulier les pays en développement. Des stratégies
de renforcement des capacités et de développement des institutions doivent donc faire partie intégrante des
politiques de développement des établissements humains, aux niveaux national et local. Dans les pays en
développement, en particulier où l’habitat évolue rapidement, ce qui crée des problèmes pressants sur le
plan socio-économique et dans le domaine de l’environnement, il importe d’assurer de manière rationnelle
et efficace le développement et le transfert des compétences en matière de direction, de planification et de
gestion, ainsi que du savoir-faire, des techniques et des ressources. Le rôle du Centre consiste
essentiellement à renforcer les capacités nationales pour répondre à ces besoins, par le biais d’activités de
plaidoyer, de l’établissement de directives et de la fourniture d’outils génériques (mis au point de concert
avec les partenaires), et d’activités stratégiques exerçant un rôle de catalyseur telles que la formation des
formateurs dans des domaines nouveaux et inexplorés, l’observation et l’évaluation.

13.30 Les activités au titre de ce sous-programme, réparties en quatre groupes, sont respectivement axées sur :
la conduite des affaires publiques urbaines et la direction locale, la planification urbaine et régionale, la
participation des femmes à l’édification d’établissements humains et la lutte contre la pauvreté urbaine
— éléments clefs des plans d’action nationaux d’Habitat II. L’objectif sera de parvenir à une conduite des
affaires publiques transparente, représentative et responsable ainsi qu’à une gestion efficace et rentable des
établissements humains, ce qui se traduira par de meilleures conditions de vie pour tous dans une société
plus ouverte, juste, équitable et viable et facilitera l’autonomisation politique et économique des femmes
et leur participation sur un pied d’égalité à la gestion des établissements humains. Ces activités seront
entreprises en collaboration avec les comités nationaux qui ont préparé les plans d’action nationaux pour
Habitat II.

Activités

13.31 Au cours de l’exercice biennal, les activités ci-après seront entreprises :

a) Services destinés à des organes intergouvernementaux/d’experts

i) Documentation à l’intention des organes délibérants. Deux rapports à la Commission des
établissements humains : a) la pratique du partenariat au niveau national; et b) assistance
financière et autre fournie aux pays en développement et entre ces pays dans le domaine des
établissements humains;

ii) Réunions de groupes spéciaux d’experts. Conférence internationale ayant pour objet d’examiner
les expériences acquises en matière de planification et de gestion dans la mise en oeuvre d’Action
21 à l’échelon local;

b) Autres activités de fond (budget ordinaire/fonds extrabudgétaires)

i) Publications isolées. Document directif sur la conduite des affaires publiques au niveau de la ville
et la décentralisation urbaine; deux publications sur les travaux de recherche menés dans le cadre
du programme relatif à la gestion de l’habitat urbain au sujet de la conduite des affaires publiques
au niveau local et de la gestion financière de l’habitat urbain; deux manuels/guides de formation
à la gestion financière des administrations locales; un guide/manuel de formation à l’intention des
élus locaux; directives en vue de resserrer les liens entre milieux rural et urbain dans les pays en
développement; un document directif sur le thème de la planification urbaine sous un nouveau
jour; l’impact des récentes tendances démographiques sur les établissements humains durables :
incidences sur les politiques de gestion de l’habitat urbain; dialogue entre les partenaires pour
promouvoir la mise au point de nouvelles techniques de gestion des ressources foncières : relevés
cadastraux et levés d’occupation des sols à grande échelle; données d’expérience en matière de
privatisation des services municipaux; directives relatives au suivi de la prise en compte des
sexospécificités préconisée dans le Programme pour l’habitat dans le contexte d’une urbanisation
rapide; cinq publications du programme relatif à la gestion de l’habitat urbain aux niveaux central
et régional au sujet des stratégies et pratiques en matière de lutte contre la pauvreté urbaine;
réseau du Conseil de coordination pour la Décennie internationale de l’eau potable et de
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l’assainissement concernant les services à l’intention des habitants défavorisés des villes;
consultation internationale sur la pauvreté urbaine; recueil des activités de lutte contre la pauvreté
urbaine;

ii) Supports électroniques, sonores ou vidéo. Une vidéocassette intitulée «Our Practices» sur le thème
des établissements urbains marginaux; projets pilotes d’établissement de communiqués beta sur
les liens entre milieux urbain et rural, ainsi que sur la conduite des affaires publiques urbaines
(page d’accueil sur Internet);

iii) Documentation technique. Base de données sur la pauvreté urbaine;

c) Coopération internationale et coordination et liaison interorganisations. Participation à des réunions
organisées par des autorités locales, des organisations non gouvernementales, des institutions de
formation et d’autres partenaires; quatre consultations du Comité de coordination du forum sur la
pauvreté urbaine et deux réunions du forum sur la pauvreté urbaine;

d) Coopération technique (fonds extrabudgétaires)

i) Services consultatifs. Sept missions consultatives au sujet du renforcement des institutions de
formation nationales et locales, du développement des villes, de la gestion de l’habitat urbain et
des finances municipales ainsi que du renforcement des capacités de l’administration et des
dirigeants locaux; 4 missions consultatives comportant des consultations en milieu rural et dans
les villes et sur la gestion foncière urbaine, l’administration locale et les finances municipales;
3 missions sur la promotion au niveau national des relevés cadastraux et des levés d’occupation
des sols à grande échelle; 2 missions en vue de fournir des services consultatifs pour la lutte
contre la pauvreté urbaine; et 2 missions en vue de fournir des services consultatifs pour
encourager la prise en compte des sexospécificités dans les projets d’urbanisation en cours
d’exécution;

ii) Formation de groupe (séminaires, ateliers, colloques). Dialogue politique et atelier d’experts en
vue d’évaluer l’impact des programmes et des activités de renforcement des capacités initialement
prévus pour l’exercice 1996-1997; programme de gestion de l’habitat urbain : consultations dans
quelque 8 villes au sujet de l’administration des villes et de l’urbanisation, y compris les finances
municipales; 2 séminaires/ateliers sur l’action stratégique des partenaires en vue de renforcer les
moyens dont disposent les administrations urbaines et les dirigeants locaux pour appuyer les plans
d’action nationaux d’Habitat II; 2 ateliers de formation sur l’urbanisation durable, la gestion
urbaine et les finances municipales; 2 ateliers de formation, conjugués à une formation des
formateurs, sur la direction au niveau local et les compétences en matière de gestion; 3 ateliers
régionaux de partenaires sur le renforcement des capacités de gestion foncière urbaine; un atelier
pilote sur le rôle d’animateur et les compétences en matière de gestion des organisations non
gouvernementales et sur la collaboration entre ces organisations et les administrations locales; 15
bourses d’études pour permettre à des formateurs et à des fonctionnaires de participer aux
activités de concertation et à l’atelier sur les évaluations d’impact; 15 bourses d’études pour
permettre aux représentants d’établissements de formation nationaux et locaux, d’administrations
locales et de leurs associations ainsi que d’organisations non gouvernementales de participer à
l’atelier sur les stratégies en matière de renforcement des capacités; 40 bourses d’études attribuées
à des représentants des administrations locales pour leur permettre de participer aux ateliers de
formation sur l’édification d’établissements durables, la gestion urbaine et les finances
municipales; 40 bourses d’études attribuées à des élus locaux pour leur permettre de participer
à des cours de formation, conjugués à la formation de formateurs, sur la direction et les
compétences en matière de gestion; 12 bourses d’études (4 par région) pour financer la
participation à des ateliers de formation régionaux sur la gestion foncière urbaine; 15 bourses
d’études attribuées à des responsables d’organisations non gouvernementales pour développer leur
esprit d’initiative et leurs compétences en matière de gestion et favoriser la collaboration entre
les organisations non gouvernementales et les administrations locales; 2 ateliers régionaux sur
l’examen et la réévaluation des législations en matière de planification en vue d’une urbanisation
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et d’une gestion durables des villes; concertation entre les partenaires sur les questions
démographiques ayant une incidence sur l’édification d’établissements humains durables;
consultations entre les partenaires sur le développement des relevés cadastraux et des levés
d’occupation des sols à grande échelle pour faciliter la planification ainsi que la mise en valeur
et la gestion durables des terres dans les pays en développement : obstacles, options, possibilités
et progrès; un séminaire à l’intention des dirigeants locaux sur la prise en compte des
sexospécificités; 4 ateliers régionaux et un atelier interrégional sur la prise en compte des
sexospécificités préconisée dans le Programme pour l’habitat; 25 bourses d’études destinées à des
femmes travaillant dans des organisations non gouvernementales ou dans la fonction publique;
consultations du programme relatif à la gestion de l’habitat urbain dans quelque 16 villes sur le
thème de la lutte contre la pauvreté urbaine; et organisation d’ateliers (environ 8) sur la gestion
urbaine et la planification et/ou l’évaluation régionales dans le contexte de la lutte contre la
pauvreté urbaine;

iii) Projets opérationnels. Dix projets de renforcement des capacités de gestion urbaine dans diverses
villes et pays en vue d’appuyer les plans d’action nationaux d’Habitat II; 2 projets d’assistance
technique intitulés «Making African Cities Safer from Crime» sur le thème de la prévention du
crime au niveau des communautés et du renforcement des capacités en la matière à l’échelon
municipal à Johannesburg et à Dar es-Salaam; 4 projets d’assistance technique en vue de la lutte
contre la pauvreté urbaine au niveau des villes.

Ressources nécessaires (aux taux courants)

Postes

13.32 Les ressources prévues (2 182 800 dollars) doivent permettre de couvrir les dépenses de personnel
afférentes à ce sous-programme qui, à la suite de la réorganisation du programme de travail, comprendra
10 postes d’administrateur (1 D-1, 2 P-5, 3 P-4, 4 P-3 et 1 P-2/1) et 5 postes d’agent local. L’augmentation
de 35 800 dollars est imputable à l’application de nouveaux taux standard de vacance de poste.

Consultants et experts

13.33 Les ressources prévues (70 700 dollars) se répartissent comme suit : a) 47 500 dollars pour les honoraires
des consultants qui seront chargés d’établir cinq publications sur a) la pratique du partenariat au niveau
national; b) l’assistance financière et autre fournie aux pays en développement et entre ces pays dans le
domaine des établissements humains; c) des principes directeurs concernant la gestion et la décentralisation
urbaines; d) des directives en vue du renforcement des liens entre milieux urbain et rural dans les pays en
développement et e) les principes directeurs concernant la planification urbaine envisagée sous un nouveau
jour; et b) 23 200 dollars pour l’organisation d’une réunion d’un groupe d’experts sur les préparatifs d’une
conférence internationale chargée d’examiner les données d’expérience en matière de planification et de
gestion dans la mise en oeuvre d’Action 21 à l’échelon local.

Voyages

13.34 Les ressources prévues (19 000 dollars) doivent permettre de couvrir les frais de voyage du personnel
appelé à participer à des consultations, à la collecte d’informations et à des réunions organisées par des
autorités locales, des organisations non gouvernementales, des établissements de formation et autres
partenaires.

Frais généraux de fonctionnement

13.35 Les ressources prévues (20 000 dollars) doivent permettre de couvrir le coût des communications.
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Sous-programme 3
Environnement et équipements

Tableau 13.14
Prévisions de dépenses, par objet de dépense
(En milliers de dollars des États-Unis)

1) Budget ordinaire

Objet de dépense
1994-1995
Dépenses

1996-1997
Crédits ouverts

Accroissement des
ressources

Total avant
réévaluation

des coûts

Rééva-
luation

des coûts

1998-1999
Crédits

demandésMontant
Pour-

centage

Postes — 1 479,6 (26,4) (1,7) 1 453,2 186,8 1 640,0

Consultants et experts — 70,6 — — 70,6 11,8 82,4

Voyages — 19,0 — — 19,0 1,3 20,3

Total — 1 569,2 (26,4) (1,6) 1 542,8 199,9 1 742,7

2) Fonds extrabudgétaires

1994-1995
Dépenses

1996-1997
Montant
estimatif Provenance des fonds

1998-1999
Montant
estimatif

a) Services d’appui à :
— — i) Des organismes des Nations Unies —
— — ii) Des activités extrabudgétaires —

b) Activités de fond :

— 1 452,3
Fondation des Nations Unies pour

l’habitat et les établissements humains 759,6

— 1 510,2
Centre des Nations Unies pour les

établissements humains 1 068,1

c) Projets opérationnels :

— 4 386,0
Fondation des Nations Unies pour

l’habitat et les établissements humains 5 375,0
— 9 000,0 PNUD 9 000,0
— 2 250,0 Divers 2 250,0

Total — 18 598,5 18 452,7

Total 1) et 2) —a 20 167,7 20 195,4

a En raison de la réorganisation de la structure du sous-programme, les dépenses de 1994-1995 ne figurent que dans les
tableaux récapitulatifs pour l’ensemble du programme.
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Tableau 13.15
Postes nécessaires

Programme : Environnement et équipements

Postes permanents Postes temporaires

TotalBudget ordinaire Budget ordinaire Fonds extrabudgétaires

1996-
1997

1998-
1999

1996-
1997

1998-
1999

1996-
1997

1998-
1999

1996-
1997

1998-
1999

Administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur

D-1 — — — — 1 1 1 1

P-5 1 1 — — 4 4 5 5

P-4/3 5 5 — — 6 6 11 11

P-2/1 1 1 — — 2 2 3 3

Total 7 7 — — 13 13 20 20

Autres catégories

Agents locaux 5 3 — — 17 17 22 20

Total 5 3 — — 17 17 22 20

Total général 12 10 — — 30 30 42 40

13.36 Le Programme pour l’habitat souligne qu’une condition indispensable au développement durable des
établissements humains est l’amélioration du cadre et des conditions de vie pour la santé et le bien-être.
Les problèmes de santé liés à l’impossibilité de se procurer de l’eau salubre, à l’absence de systèmes
d’assainissement, à l’insuffisance du système de gestion des déchets, à la mauvaise qualité du réseau
d’égouts et à la pollution de l’air pèsent lourdement sur la qualité de la vie et sur ce que la société peut
apporter à un monde durable. Adopter une approche intégrée pour doter les établissements humains d’une
infrastructure écologiquement rationnelle, en particulier à l’intention des populations pauvres des zones
urbaines et rurales, c’est investir dans des établissements humains viables; on pourrait ainsi améliorer la
qualité de la vie, réduire les atteintes à l’environnement, améliorer l’état de santé général de la population
et alléger la charge que représentent les soins curatifs et la lutte contre la pauvreté.

13.37 Les activités menées au titre de ce sous-programme porteront essentiellement sur les trois domaines
suivants : a) infrastructure et technologie; b) planification et gestion de l’environnement; et c) gestion des
catastrophes. On s’attachera principalement à appuyer la mise en oeuvre des plans d’action nationaux se
rapportant aux priorités du Programme pour l’habitat, et à promouvoir une approche intégrée, concertée
et sans discrimination entre les sexes de la gestion et du réaménagement du cadre de vie, en renforçant les
capacités aux niveaux local, régional et national. Les produits attendus du sous-programme doivent
permettre de guider les choix politiques des collectivités et des pouvoirs publics à différents niveaux, de
leur fournir des directives en matière de planification et de mise en oeuvre, et de diffuser des exemples des
pratiques donnant les meilleurs résultats dans le domaine de la gestion et de la remise en état des services
de base. Des projets pilotes en milieu urbain viseront à intégrer la gestion de l’environnement à la prise
de décisions touchant le développement urbain et à renforcer les capacités locales de gestion de
l’environnement. Les activités de planification et de gestion de l’environnement seront appuyées aux
niveaux national, régional et international. En outre, le Centre travaillera, en partenariat et aux niveaux
appropriés, avec les pouvoirs publics, le secteur privé et les associations locales afin de mettre en place des
plans et dispositifs d’intervention d’urgence tout à la fois coordonnés quant à la planification et souples sur
le plan de la mise en oeuvre. Les femmes et les enfants subissant le plus durement les effets des
catastrophes, on tiendra compte de leurs besoins à tous les stades de la gestion du développement. La
participation active des femmes à la planification du développement sera encouragée.
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13.38 Les activités du sous-programme consisteront notamment à poursuivre l’exécution des programmes
opérationnels du Centre en cours, tels que le programme relatif à l’infrastructure et à l’environnement des
établissements humains, le programme d’urbanisation durable et le programme sur la localisation d’Action
21. Des services seront également fournis à la Commission du développement durable et aux sous-comités
du Comité administratif de coordination concernés. Le sous-programme sera suivi de près et évalué à
intervalles réguliers afin de s’assurer qu’il contribue utilement à la réalisation des objectifs du Programme
pour l’habitat.

13.39 Afin de mobiliser les ressources disponibles et d’optimiser l’efficacité du sous-programme, on mènera une
stratégie de collaboration active avec les autorités locales, le secteur privé, les organisations non
gouvernementales, les milieux universitaires et les groupes de spécialistes [par exemple, le Conseil
international pour les initiatives locales en matière d’environnement, l’Assemblée mondiale des villes et
des autorités locales, le Conseil mondial des entreprises pour le développement durable et le World
Engineering Partnership for Sustainable Development (Association mondiale d’ingénieurs pour le
développement)] ainsi qu’avec les organismes des Nations Unies concernés, dont le PNUD, le Département
des affaires humanitaires, le PNUE, le HCR, l’UNICEF, l’OMS, l’OIT, la Banque mondiale et les banques
régionales de développement. On s’efforcera, dans le cadre de la mise en oeuvre du sous-programme, de
tirer parti de l’ensemble des compétences nationales et des consultants locaux et, en particulier, de mettre
à profit les capacités des comités nationaux qui ont été mis en place dans différents pays pour élaborer des
plans d’action nationaux.

Activités

13.40 Durant l’exercice biennal 1998-1999, les activités suivantes seront menées :

a) Services destinés à des organes intergouvernementaux/d’experts (budget ordinaire/fonds
extrabudgétaires)

i) Documentation à l’intention des organes délibérants. Deux rapports à la Commission du
développement durable sur la gestion écologiquement rationnelle des déchets solides et les
questions relatives aux eaux usées (Action 21);

ii) Réunions de groupes spéciaux d’experts. Réunion d’un groupe spécial d’experts sur l’utilisation
de technologies écologiquement rationnelles pour le développement des infrastructures des
établissements humains, l’accent étant mis sur les besoins des pays les moins avancés;

b) Autres activités de fond (budget ordinaire/fonds extrabudgétaires)

i) Publications isolées. Document directif sur l’environnement et l’infrastructure des établissements
humains durables; instruments économiques et réglementaires pour la gestion de la demande d’eau
dans les zones urbaines; répertoires des services africains d’alimentation en eau; stratégies visant
à réduire le plus possible la production de déchets dans les pays en développement; stratégies de
gestion écologiquement rationnelle de l’énergie dans les zones urbaines de l’Afrique
subsaharienne; réglementation du secteur non structuré des transports urbaines; cinq publications
concernant des outils de gestion pour la planification et la gestion de l’environnement en milieu
urbain; deux publications concernant la formulation et la mise en oeuvre de plans d’action locaux
pour le développement durable; expériences ayant donné des résultats positifs dans le domaine
des opérations de reconstruction après les conflits menées dans les établissements humains et
enseignements tirés en la matière; et évaluation des besoins en formation dans le domaine de la
gestion des catastrophes et directives relatives à une stratégie de formation en matière de gestion
des catastrophes et des établissements humains;

ii) Supports électroniques, sonores ou vidéo. Films vidéo tels que «Partenariat pour l’eau», «Déchets
ressources»; bandes vidéo de formation aux systèmes informatisés de gestion de l’environnement
à l’échelon des collectivités; documentaires concernant le développement des micro-entreprises
du secteur des transports : l’essor du secteur des moyens de transport non motorisés en Asie du
Sud-Est; et «Cités en péril»;

21



Chapitre 13 Établissements humains

iii) Supports techniques. Page d’accueil Internet consacrée à la gestion des déchets solides; à
l’urbanisation durable; à la localisation d’Action 21; et aux systèmes de référence sur les
établissements humains et les catastrophes;

c) Coopération internationale et coordination et liaison interinstitutions. Participation aux travaux du
Comité administratif de coordination du Groupe intersecrétariats pour les ressources en eau; aux
réunions du Comité consultatif pour les questions relatives aux programmes et aux opérations du
Comité administratif de coordination; à deux réunions mondiales avec tous les partenaires du
programme d’urbanisation durable (villes partenaires, programmes d’appui et pays donateurs); à deux
réunions mondiales du Forum sur l’environnement urbain; à trois séminaires internationaux ou
régionaux organisés par des organisations non gouvernementales internationales telles que le Comité
international de la Croix-Rouge, Oxfam, Action Aid et le Centre de l’Université d’Oxford pour les
réfugiés; aux réseaux internationaux, régionaux et nationaux de partenaires exerçant des activités dans
le domaine de la gestion des catastrophes (autorités locales, organisations non gouvernementales,
associations locales et universitaires); au programme de formation à la gestion des catastrophes réalisé
conjointement par le PNUD et le Département des affaires humanitaires, et à trois ateliers de pays;
contributions à six appels conjoints et à des réunions de donateurs et au renforcement du rôle de
l’Équipe spéciale Habitat/PNUE sur la continuité entre les secours d’urgence et les activités de
développement (réunions régulières et missions communes sur le terrain);

d) Coopération technique (fonds extrabudgétaires/budget ordinaire)

i) Services consultatifs. Cinq missions visant à appuyer la mise en oeuvre de programmes
d’investissement multisectoriels en faveur de l’infrastructure urbaine et le renforcement des
capacités de gestion de la demande et à encourager les partenariats entre les secteurs public et
privé; soutien aux États Membres pour la mise en oeuvre de plans d’action nationaux pour
Habitat II; 15 missions visant à appuyer la mise en oeuvre de plans d’action nationaux dans le
domaine de la planification et de la gestion de l’environnement; et 10 missions visant à apporter
un appui aux autorités locales, aux collectivités locales et aux pouvoirs publics en matière de
gestion de la prévention des catastrophes et de reconstruction des établissements humains;

ii) Formation de groupe (séminaires, ateliers, colloques). Deux ateliers à l’échelon urbain sur la
gestion intégrée des ressources en eau destinées aux villes et sur les services environnementaux
de base à l’échelon des collectivités; un atelier régional sur les partenariats dans le secteur des
ressources en eau; un atelier régional organisé en Afrique et consacré aux liens entre l’énergie
et le développement en milieu urbain; et programmes régionaux d’appui et d’échanges en faveur
de l’urbanisation durable;

iii) Projets opérationnels. Deux projets opérationnels portant sur le système informatisé de gestion
de l’environnement à l’échelon des collectivités en Indonésie et au Ghana; trois projets
d’assistance technique réalisés dans trois pays différents en vue d’appuyer l’action menée aux
niveaux national et local pour améliorer les services de base et d’hygiène de l’environnement;
15 projets pilotes s’inscrivant dans le cadre du programme d’urbanisation durable, et comprenant
des études de l’environnement urbain, l’élaboration et la mise en oeuvre de stratégies, et le
renforcement, à l’échelle du système, des capacités en matière de planification et de gestion de
l’environnement; trois projets opérationnels menés dans des villes secondaires au Kenya, au
Maroc et au Viet Nam, concernant la localisation d’Action 21 : planification pour le
développement urbain durable; trois projets nationaux sur la planification et la gestion de
l’environnement; et 10 projets opérationnels sur la gestion des catastrophes dans les
établissements humains.
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Ressources nécessaires (aux taux courants)

Postes

13.41 Les ressources prévues (1 453 200 dollars) sont destinées à couvrir les dépenses de personnel au titre de
ce sous-programme, dont les effectifs comprendront, par suite de la réorganisation du programme de travail,
sept postes d’administrateur (1 P-5, 3 P-4, 2 P-3, 1 P-2/1) et trois postes d’agent local. Il est proposé de
supprimer deux postes d’agent local vacants. La diminution proposée (26 400 dollars) résulte de l’effet
conjugué de l’application de nouveaux taux standard de vacance de postes et de la suppression de deux
postes d’agent local.

Consultants et experts

13.42 Les ressources nécessaires (70 600 dollars) se répartiraient comme suit : a) 47 600 dollars au titre des
services de consultants qui contribueront à l’élaboration des trois rapports suivants : i) rapport à la
Commission du développement durable sur les progrès réalisés dans la mise en oeuvre d’Action 21 (gestion
écologiquement rationnelle des déchets solides et questions relatives aux eaux usées); ii) document directif
sur l’environnement et l’infrastructure des établissements humains durables; et iii) rapport sur les
expériences ayant donné les meilleurs résultats en matière de reconstruction des établissements humains
après les conflits; et b) 23 000 dollars au titre de l’organisation d’une réunion d’un groupe d’experts sur
le renforcement des capacités nécessaires à l’utilisation de technologies écologiquement rationnelles aux
fins du développement de l’infrastructure des établissements humains, l’accent étant mis sur les besoins
des pays les moins avancés.

Voyages

13.43 Les ressources demandées (19 000 dollars) concernent les frais de voyage des fonctionnaires appelés à
mener des consultations, recueillir des données et participer aux réunions du Comité administratif de
coordination du Groupe intersecrétariats pour les ressources en eau, et des réseaux de partenaires exerçant
des activités dans le domaine de la gestion des catastrophes.

Sous-programme 4
Évaluation, observation et information

Tableau 13.16
Prévisions de dépenses, par objet de dépense
(En milliers de dollars des États-Unis)

1) Budget ordinaire

Objet de dépense
1994-1995
Dépenses

1996-1997
Crédits ouverts

Accroissement des
ressources

Total avant
réévaluation

des coûts

Rééva-
luation

des coûts

1998-1999
Crédits

demandésMontant
Pour-

centage

Postes — 2 431,8 (215,8) (8,8) 2 216,0 289,8 2 505,8

Autres dépenses de personnel — — 157,2 — 157,2 9,4 166,6

Consultants et experts — 70,8 — — 70,8 11,9 82,7

Voyages — 21,7 — — 21,7 1,6 23,3

Services contractuels — 71,0 — — 71,0 15,3 86,3

Frais généraux de
fonctionnement — — 40,0 — 40,0 8,8 48,8

Total —a 2 595,3 (18,6) (0,7) 2 576,7 336,8 2 913,5
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Tableau 13.16 (suite)
2) Fonds extrabudgétaires

1994-1995
Dépenses

1996-1997
Montant
estimatif Provenance des fonds

1998-1999
Montant
estimatif

a) Services d’appui à :
— — i) Des organismes des Nations Unies —
— — ii) Des activités extrabudgétaires —

b) Activités de fond :

— 1 756,5
Fondation des Nations Unies pour

l’habitat et les établissements humains 2 370,4

— 1 510,2
Centre des Nations Unies pour les

établissements humains 350,1

c) Projets opérationnels :

— 4 386,0
Fondation des Nations Unies pour

l’habitat et les établissements humains 5 375,0
— 9 000,0 PNUD 9 000,0
— 2 250,0 Divers 2 250,0

Total — 18 902,7 19 345,5

Total 1) et 2) —a 21 498,0 22 259,0

a En raison de la réorganisation de la structure du sous-programme, les dépenses de 1994-1995 ne figurent que dans les
tableaux récapitulatifs pour l’ensemble du programme.

Tableau 13.17
Postes nécessaires

Programme : Évaluation, observation et information

Postes permanents Postes temporaires

TotalBudget ordinaire Budget ordinaire Fonds extrabudgétaires

1996-
1997

1998-
1999

1996-
1997

1998-
1999

1996-
1997

1998-
1999

1996-
1997

1998-
1999

Administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur

D-1 1 1 — — — — 1 1

P-5 1 1 — — 2 2 3 3

P-4/3 7 6 — — 14 14 21 20

P-2/1 3 3 — — 6 6 9 9

Total 12 11 — — 22 22 34 33

Autres catégories

Agents locaux 7 4 — — 21 21 28 25

Total 7 4 — — 21 21 28 25

Total général 19 15 — — 43 43 62 58

13.44 Le Programme pour l’habitat souligne la nécessité d’observer, d’analyser et d’évaluer les effets des
politiques, programmes et actions menés aux niveaux international, régional, national et local par les
pouvoirs publics, les autorités locales et tous les autres partenaires en vue de la réalisation des objectifs qui
y sont énoncés, notamment assurer un logement convenable pour tous et un développement durable des
établissements humains. Le Programme pour l’habitat souligne en outre qu’il importe au plus haut point
d’encourager l’instauration de partenariats à tous les niveaux, ainsi que l’échange mondial d’informations
concernant les progrès réalisés. Le présent sous-programme vise donc principalement à appuyer la mise

24



Chapitre 13 Établissements humains

en oeuvre du Programme et les travaux de la Commission des établissements humains, ainsi que ceux des
autres organes intergouvernementaux concernés, en contribuant à assurer le suivi, aux niveaux national et
local, de la mise en oeuvre du Programme; en évaluant la situation des établissements humains, ainsi que
les tendances, politiques et pratiques en la matière; en encourageant la prise de conscience et l’échange
d’informations au niveau mondial et en appuyant l’action des principaux partenaires à l’intérieur et à
l’extérieur du système des Nations Unies, le Centre des Nations Unies pour les établissements humains
jouant à cet égard le rôle d’agent de coordination pour la mise en oeuvre du Programme et de chef de
projet pour la mise en oeuvre des éléments d’Action 21 touchant les établissements humains.

13.45 Les activités entreprises au titre du sous-programme porteront essentiellement sur trois grands domaines,
à savoir les indicateurs et les meilleures pratiques en usage; l’information et la sensibilisation du public;
et l’analyse globale et les statistiques. Ces activités consisteront notamment à conseiller la Commission des
établissements humains en matière de suivi, de coordination et d’élaboration de principes directeurs afin
de lui permettre d’évaluer les progrès réalisés par les gouvernements et leurs partenaires dans la mise en
oeuvre du Programme pour l’habitat; à contribuer à l’élaboration de directives et d’indicateurs visant à
assurer le suivi de la mise en oeuvre du Programme par toutes les parties intéressées; à renforcer les
capacités mondiales, nationales et locales dans le domaine de la collecte de données et de l’élaboration
d’indicateurs; à aider l’ensemble des partenaires à identifier et évaluer les pratiques donnant les meilleurs
résultats en matière de gestion et de développement des établissements humains et à encourager la diffusion
de celles-ci à l’échelon mondial, en faisant usage de la technologie et des outils d’information les plus
récents; à intensifier au niveau mondial les activités d’information et de sensibilisation relatives aux
domaines d’importance critique que sont le logement et les établissements humains afin d’accélérer et
d’encourager la mise en oeuvre du Programme; à faire connaître et diffuser les données d’expérience et
les réalisations des différents partenaires en ce qui concerne la mise en oeuvre du Programme, notamment
grâce à la mise en place d’un forum urbain; à soutenir et développer les médias régionaux et à les inciter
à faire connaître le Programme; à diffuser des informations relatives aux compétences, aux outils et au
savoir-faire dans les domaines du logement et des établissements humains à l’intention de tous les
partenaires, notamment les centres d’information des Nations Unies et les bureaux extérieurs du PNUD;
à analyser la situation mondiale des établissements humains et les tendances dans ce domaine, et en
particulier les incidences de l’urbanisation sur les plans social, économique et de l’environnement, afin de
continuer de mener une politique intégrée visant à appuyer de manière générale le rôle consultatif joué par
le Centre; et à évaluer les activités menées par ce dernier à l’appui de la mise en oeuvre du Programme,
de manière à en améliorer l’efficacité, l’efficience et l’impact et à faciliter la diffusion et l’application des
leçons tirées des activités de suivi et de mise en oeuvre menées par l’ensemble des partenaires et à
renforcer les capacités locales et nationales en matière d’évaluation.

Activités

13.46 Durant l’exercice biennal 1998-1999, les activités suivantes seront menées :

a) Services destinés à des organes intergouvernementaux d’experts (budget ordinaire/
fonds extrabudgétaires)

i) Documentation à l’intention des organes délibérants. Commission des établissements humains.
Neuf rapports portant sur les questions suivantes : a) travaux du Centre des Nations Unies pour
les établissements humains; b) progrès réalisés par les gouvernements et les différents partenaires
dans la mise en oeuvre des plans d’action nationaux et du Programme pour l’habitat; c)
coopération entre le Centre et les organisations intergouvernementales ne relevant pas du système
des Nations Unies ainsi qu’avec les organisations non gouvernementales, les autorités locales, le
secteur privé et les autres partenaires; d) questions découlant des résolutions des principaux
organes délibérants du système des Nations Unies et d’autres organes intergouvernementaux; e)
programme de travail du Centre pour l’exercice biennal 2000-2001; f) application des décisions
adoptées à l’issue des grandes conférences des Nations Unies; g) projet de budget-programme de
la Fondation des Nations Unies pour l’habitat et les établissements humains pour l’exercice
biennal 2000-2001; h) mise en oeuvre du programme pour la participation des femmes à la
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Stratégie mondiale du logement jusqu’en l’an 2000; i) mesures prises aux niveaux national et
international pour la mise en oeuvre d’Action 21 dans le domaine des établissements humains et
pour renforcer la coopération internationale aux fins de la mise en oeuvre d’Action 21 dans le
cadre du Programme pour l’habitat;

ii) Réunions de groupes spéciaux d’experts. Quatre réunions d’experts et réunions techniques
consultatives portant sur les thèmes suivants : présélection et classification des meilleures
pratiques en usage; jury chargé de décerner un prix récompensant les meilleures pratiques en
usage; application des meilleures pratiques en usage et d’indicateurs afin de suivre la mise en
oeuvre du Programme pour l’habitat; et examen de la troisième édition duRapport mondial sur
les établissements humains;

b) Autres activités de fond (budget ordinaire/fonds extrabudgétaires)

i) Publications en série. Huit numéros deHabitat Debate; huit numéros dePartners Newsletter,
consacrés à la mise en oeuvre du Programme pour l’habitat, d’Action 21 et de la Stratégie
mondiale du logement jusqu’en l’an 2000 par les différents partenaires; deux bibliographies
annotées portant sur l’urbanisation et le développement socio-économique; deux listes des
publications du Centre; et une mise à jour du répertoire des organisations non gouvernementales
et autres partenaires exerçant des activités dans le domaine des établissements humains;

ii) Publications isolées. Indicateurs et meilleures pratiques en usage (observatoire mondial de
l’urbanisation); plan directeur pour la mise en oeuvre du Programme pour l’habitat; analyse au
niveau mondial des législations nationales et de l’élaboration des politiques gouvernementales
propres à appuyer la mise en oeuvre du Programme; et situation des établissements humains et
tendances en la matière : descriptifs de pays et analyse statistique;

iii) Supports techniques. Directives techniques concernant les questions suivantes : a) application
d’indicateurs prospectifs relatifs au logement et au milieu urbain (à l’intention de tous les
partenaires participant à la mise en oeuvre du Programme pour l’habitat); b) identification et
définition des meilleures pratiques en usage et enseignements à tirer dans ce domaine (à
l’intention de tous les partenaires participant à la mise en oeuvre du Programme pour l’habitat);
c) utilisation des réseaux et des technologies de l’information pour le renforcement des capacités
nationales, locales et mondiales de fournir des informations afin de suivre les progrès accomplis
dans la mise en oeuvre des plans d’action nationaux et du Programme pour l’habitat; répertoire
mondial des compétences technique disponibles dans le domaine des établissements humains
(version imprimée et version électronique); base de données complète et actualisée, concernant
les partenaires associés à l’exécution du Programme pour l’habitat, ainsi que les parties prenantes,
les médias et autres groupes cibles; étude préliminaire sur la participation des femmes à la
direction et à la gestion des affaires locales et sur les mesures prises à cet effet dans certains
pays; banque de données sur la réforme des autorités locales : législation et réforme réglementaire
novatrices (pour un site Internet); directives techniques pour l’évaluation des programmes et
projets relatifs aux établissements humains; banque de données interactive sur les statistiques des
établissements humains, accessible sur le World Wide Web;

iv) Expositions. Deux expositions sur les questions et activités entrant dans le cadre du programme
de travail du Centre et de ses partenaires, y compris la mise en oeuvre du Programme pour
l’habitat;

v) Livrets, brochures, fiches documentaires, cartes murales et dossiers de presse. Deux affiches pour
la Journée mondiale de l’habitat; un dossier de presse à l’intention des délégations et des
partenaires en prévision de la dix-septième session de la Commission des établissements humains;
12 brochures portant sur la mise en oeuvre du Programme pour l’habitat; et une brochure sur le
Centre;

vi) Communiqués et conférences de presse (relations avec les médias). Une série de 20 communiqués
et 6 articles destinés à la presse, concernant les manifestations et activités liées à la mise en
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oeuvre du Programme pour l’habitat; deux dossiers d’information destinés à la presse écrite et
aux médias électroniques, portant sur la Journée mondiale de l’habitat; un dossier d’information
destiné à la presse et aux médias électroniques, consacré à la dix-septième session de la
Commission des établissements humains;

vii) Supports électroniques, sonores et vidéo. Une série de cassettes vidéo (cinq au minimum),
produites en collaboration avec les réseaux de télévision publics ou privés et concernant la
Journée mondiale de l’habitat, la dix-septième session de la Commission des établissements
humains, et la mise en oeuvre du Programme pour l’habitat; une série d’émissions radiodiffusées
portant sur la mise en oeuvre du Programme pour l’habitat, produites en collaboration avec les
réseaux radiophoniques publics ou privés; version actualisée de la base de données interactive sur
les meilleures pratiques en usage; version électronique d’un ensemble d’indicateurs relatifs au
logement et au milieu urbain; organisation d’une conférence Internet sur le forum du
développement urbain; version pilote, sur support électronique, de la base de données du forum
urbain concernant les programmes d’appui internationaux en cours; version pilote, sur support
électronique, d’une base de données sur la formation et les outils et ressources permettant de
renforcer les capacités; élaboration d’une page d’accueil sur le World Wide Web concernant les
questions et activités liées à la mise en oeuvre du Programme pour l’habitat; et version pilote
d’une base de données sur l’évaluation des établissements humains;

c) Coopération internationale et coordination et liaison interinstitutions (budget ordinaire/fonds
extrabudgétaires). Participation aux activités d’organisations extérieures au système des Nations Unies;
participation à quatre réunions de partenaires, consacrées aux meilleures pratiques en usage et aux
indicateurs; participation aux réunions du Comité commun de l’information des Nations Unies
(CCINU); soutien aux organisations non gouvernementales en vue de l’établissement d’un système
permettant d’assurer le suivi de la mise en oeuvre du Programme pour l’habitat; participation et appui
fonctionnel à une réunion des partenaires d’Habitat consacrée à la planification d’activités et de
programmes communs aux fins de la mise en oeuvre du Programme pour l’habitat; appui fonctionnel
à l’organisation d’un forum d’investisseurs sur les partenariats secteur public/secteur privé pour la
gestion et le développement des établissements humains; consultations interinstitutions, échange
d’informations et programmation commune concernant la mise en oeuvre du programme pour l’habitat
en vue d’appuyer le forum urbain interorganisations; quatre réunions du Comité interorganisations sur
le développement durable concernant la mise en oeuvre du chapitre 7 d’Action 21, pour lequel le
Centre joue le rôle d’organisme coordonnateur; et deux réunions du Groupe de travail
interorganisations sur l’évaluation;

d) Coopération technique (fonds extrabudgétaires). i) Services consultatifs. Vingt missions consultatives
portant sur les indicateurs et les meilleures pratiques en usage, organisées à la demande des
gouvernements et de leurs partenaires; et ii)Séminaires. Quatre séminaires régionaux consacrés aux
indicateurs et aux meilleures pratiques en usage; et quatre séminaires réunissant 20 participants
chacun, organisés à l’intention des médias, et portant sur le développement des médias dans les pays
en développement.

Ressources nécessaires (aux taux courants)

Postes

13.47 Les ressources prévues (2 216 000 dollars) sont destinées à couvrir les dépenses de personnel au titre de
ce sous-programme, dont les effectifs comprendront par suite de la réorganisation du programme de travail,
11 postes d’administrateur (1 D-1, 1 P-5, 4 P-4, 2 P-3, 3 P-2/1) et 4 postes d’agent local. Il est proposé
de supprimer un poste P-3 et 3 postes d’agent local vacants. La diminution proposée (215 800 dollars) est
imputable à l’effet conjoint de l’application de nouveaux taux standard de vacance de poste et de la
suppression d’un poste P-3 et de 3 postes d’agent local.

Autres dépenses de personnel
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13.48 Un crédit de 157 200 dollars est demandé pour couvrir les dépenses afférentes à l’engagement, à titre
temporaire, d’experts nationaux qui appuieront la collecte de données relatives aux politiques et
programmes nationaux pour l’évaluation et le suivi de la mise en oeuvre du Programme pour l’habitat et
des plans d’action aux niveaux local, national et régional.

Consultants et experts

13.49 Les ressources nécessaires, soit 70 800 dollars, se répartiraient comme suit : a) 46 900 dollars au titre des
services de consultants qui contribueront à l’élaboration de neuf publications, rapports et études relatives
à l’analyse et à la diffusion de données et d’autres informations se rapportant aux aspects essentiels du
Programme pour l’habitat; b) et 23 900 dollars au titre de l’organisation d’une réunion d’un groupe
d’experts chargé d’examiner l’établissement de la troisième édition duRapport mondial sur les
établissements humains.

Voyages

13.50 Les ressources prévues (21 700 dollars) concernent les frais de voyage des fonctionnaires appelés à
participer aux réunions des partenaires consacrés aux meilleures pratiques en usage et aux indicateurs, et
ainsi qu’aux réunions du Comité commun de l’information des Nations Unies.

Services contractuels

13.51 Les ressources prévues (71 000 dollars) doivent permettre de couvrir les frais d’impression des rapports
de la Commission du développement durable (6 500 dollars), de huit numéros deHabitat Debate(31 500
dollars), de huit numéros dePartners Newsletter(17 000 dollars) et de deux rapports sur les travaux du
Centre et sur les progrès réalisés par les gouvernements et les partenaires dans la mise en oeuvre du
Programme pour l’habitat (16 000 dollars).

Frais généraux de fonctionnement

13.52 Les ressources prévues (40 000 dollars) concernent les communications.
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